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La commission de communication est heureuse de vous transmettre son nouveau numéro du Bréautin. 

 
Dans cette nouvelle édition, nous vous proposons : 

 
 
 
 

                                            Le mot du Maire 
 
 
 

 
 

Chères Bréautines, chers Bréautins, 
 

Nous voici à mi-mandat et toujours dans la trajectoire des nombreux investissements de la 
commune. 
Malgré la période COVID et divers aléas nous maintenons le cap.  
 La fibre est enfin arrivée à Bréau. 
A partir de mi-juin, les travaux de la rue de Mormant et le giratoire vont commencer et nous avons 
choisi cette période afin de ne pas pénaliser les transports scolaires. 

Je suis heureux de pouvoir vous annoncer l’obtention de subventions à hauteur de 70% (DETR, 
FER et Amendes de police) pour cette partie du projet qui est estimé à une dépense de 223K€ 
HT.  
Concernant les travaux liés à l’assainissement, pour mémoire : la station d’épuration (en commun 
avec la commune de La Chapelle Gauthier) est opérationnelle depuis mi 2022 ; les travaux du 
bassin d’orage sur le site de l’ancienne station de BREAU sont en cours, la fin du chantier est 
prévue mi-juillet. 
Le budget 2023 a été voté au cours du conseil Municipal du 12 Avril 2023.  
Si les emprunts contractualisés pour les budgets assainissement et voirie nous permettent de 
poursuivre nos projets. Il faut tenir compte du fait que les taux d’intérêt sont indexés sur le taux du 
livret A et que nous venons de subir une évolution de 0.5% à 4%.  
Malheureusement cette charge supplémentaire nous oblige à encore plus de rigueur budgétaire 
au quotidien.   
Malgré tout, il reste des leviers pour les projets liés à l’environnement, à la diminution des 
dépenses énergétiques, la valorisation du patrimoine et à l’attractivité du territoire.  Des dossiers 
sont en cours (avec l’appui de la CCBN), dans le cadre des aides accordées par le Département 
ou la Région. 
Je profite de l’opportunité de ce bulletin pour remercier vivement les Bréautins qui aident 
bénévolement à la conservation du patrimoine (Eglise) en attendant que nous puissions 
entreprendre des travaux de restauration. 
Enfin je vous informe que le site internet de la commune sera mis en ligne avant l’été (vous serez 
avisés via Panneau Pocket). Vous y trouverez des informations pratiques et les CR des Conseils 
Municipaux entre autres. 
Je vous souhaite à tous un agréable été, restez prudents 

 
Bien à vous 
Votre Maire 
Alain Thibaud



 

 
Actualités de votre commune 

 
 

Un édifice remarquable à l’entrée du village : le moulin 
 

 
 

Alors que le bâtiment demeurait à l’état d’abandon depuis des décennies, M. VAN PRAET a 
longuement hésité entre destruction ou rénovation. Heureusement, son attachement au patrimoine l’a 
emporté et il a finalement choisi de sauver son moulin construit depuis 1661 sur sa propriété ! 
Ce ne fut pas une mince décision car ce vaste projet de restauration a nécessité l’intervention de 
nombreux experts sur ce type d’ouvrage : compagnons, menuisiers, charpentiers…ont été sollicités 
pour reconstruire les composantes du moulin dans les règles de l’art. 
Le chantier a globalement compté 5 années et un important investissement financier pour parvenir à 
sa complète réalisation. 
Le moulin a désormais retrouvé sa coiffe dotée d’une calotte tournante à 360° qui oriente ainsi ses 
ailes vers les vents dominants. C’est un dispositif qui transforme l’énergie éolienne en mouvement 
rotatif. Ainsi, il a repris ses capacités à moudre le blé lorsque le vent atteint au moins 30 Km/heure. 
Malheureusement, c’est un paramètre rarement atteint actuellement… C’est le seul bémol ! 
Nous remercions M.VAN PRAET pour la qualité de ce projet et pour le bénéfice esthétique dont nous 
profitons à l’entrée du village. 
Nous lui souhaitons BON VENT ! 
 

 
                         Les animations avec NANGIS LUDE sur la commune 
 

Nous avons eu le plaisir de bénéficier des
interventions des animateurs sur site communal : 

 
 
25 Novembre2022 : Première soirée jeux de société. 

Près de 25 personnes de 
tous âges étaient présentes.  
Elles ont pu se rencontrer et 
partager ces moments de 
convivialité. 
 

 
 
17 Décembre 2022 : Après-midi 
dédié à la réalisation de décorations 
de Noël et jeux. Activités qui ont ravi 
les petits comme les grands. Plus de 
20 personnes dont les membres de 
l’association de parents d’élèves qui 
ont offert le goûter.  

 
 
 
 
1eFévrier et 15 Mars 2023 :  Ludothèque itinérante sur la commune. Une participation d’une vingtaine de personnes 

Des jeux pour tous les âges…                     . 



 

Le 02 Mai, les enfants ont pu découvrir des jeux récompensés par le prix du festival de Cannes du jeu de société. 
Le 10 Mai, la ludothèque itinérante a eu le plaisir d’accueillir de nouveaux participants.    
 
 
 
  
 

Pour rappel, la ludothèque itinérante est gratuite et sans inscription 
préalable contrairement aux activités « Samedi Bien ». 

 Merci à Magali Lescure pour son implication dans ce projet ! 
                                                 

 
 

Les temps forts de l’école de Bombon 
 
La nuit de la lecture : 19 et 22 janvier 2023 : Dans l’objectif de faire frissonner…certains élèves se sont portés 
volontaires pour lire des textes aux habitants de Bombon. Les rencontres ont été riches et appréciées par tous. En 
vertu de ce succès, le projet pourrait être étendu aux habitants de Bréau. 
Les activités du week-end ont été plus douces : les petits et grands ont pu partager des outils de lecture variés : tapis 
narratif, histoires au coin du feu, théâtre d’ombres… 

 
 

Evènements d’état civil : 
 
Naissances 2022 :  
BOUCHET KARL Meyve, Youmie, Angelique le 07/10/2022 
BUGAJ Yuna, Patricia, Claire le 05/08/2022 
CLEMENT Loan, Michel, Gilles le 13/05/2022 
CLEMENT Maho, Gilles, Michel le 13/05/2022 
COUTURIER Luna, Nicole le 12/01/022 
GAULON Constance, Chrystel le 01/02/2022 
LIEVOUX Antoine, William le 29/03/2022  
Naissance 2023 :  
MUKENDI Enorah le 05/03/2023 
Décès 2022 :  
HERMANNS Patrick le 22/02/2022 
PEREZ Salvador le 19/12/2022 
Décès 2023 :  
DICHAM Robert Raymond le 15/03/2023 
PITEL Nicole le 04/04/2023 
 
Pacs 2022 :  
Mendes Galina Fortes Vergeny et FERREIRA DA SILVA Lazaro José le 30/12/2022 
 
Mariages 2023 :  
LEGRAND / DECOUVOUX le 08/04/2023 
ASTIER / COLOMBIE le 27/04/2023 
 

Les associations sur votre commune 
 

L’association de modélisme Bréautin :  
 

        



 

 
L’association poursuit son évolution et connaît aujourd’hui 25 membres actifs de 7 à 70 ans, dont 6 adhérents 
Bréautins !!! 
Cette année voit naître de nombreux projets de construction d’avions dont 14 sont quasiment finalisés. L’achat d’un 
nouveau tracteur va permettre de stabiliser la piste. 
L’association remercie ses membres bienfaiteurs pour leur participation financière spontanément renouvelée chaque 
année. 
N’hésitez pas à les rencontrer le samedi, en salle des associations ou sur le terrain. 
 
 
 

Résidence Autonomie Les Libellules. 31, rue de Bagneux. 77720 Mormant. 
Tel :  0164068455 

Le Syndicat Intercommunal du Foyer résidence pour Personnes Agées de Mormant, est géré par un Conseil 
d’Administration de 44 Membres représentant les 22 Communes adhérentes dont BREAU. Chaque commune du 
Canton verse une participation de 5€ par habitant. Ceci permet aux bréautins et leurs ascendants de pouvoir accéder 
à l’établissement. 
L’OPH 77 est propriétaire du bâtiment qui compte 74 logements dont 62 F1 bis de 35 M². Sa capacité d’accueil 
autorisée est de 80 résidents. La Résidence est un logement-foyer résidence autonomie recevant les personnes 
autonomes à partir de 60 ans. 
Conçue, dans un grand parc et agencée pour conjuguer indépendance, liberté et habitat collectif, elle offre un cadre 

agréable, sécurisant et confortable en toute convivialité. 
 

           
 

 
 

Les Infos et conseils utiles 
 

Vigilance eau : Pour faire face à une insuffisance de la ressource en eau en période d’étiage, le Préfet de 
Seine et Marne est amené à prendre des mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des 
usages de l’eau en application de l’article L.211-3II-1 du code de l’environnement. La Seine et Marne est 
en alerte Vigilance, ce qui correspond à une information et incitation des particuliers et des professionnels 
à faire des économies d’eau. 
Aussi, nous attirons votre attention sur la nécessité d’effectuer une surveillance régulière sur l’état de vos 
consommations affichées au compteur. Cela peut vous éviter d’avoir à affronter de lourdes factures. Il est 
en outre dans l’intérêt de tous et de notre environnement d’éviter les fuites inutiles. 

 
Déchetterie de Mormant : Elle est désormais réouverte au public. 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi 

Lundi : 14h-17h 

Mardi, Mercredi, Vendredi : 9h-12h30 14h-17h 

Samedi : 8h30-17h20 

Jours de Fermeture : Jeudi, Dimanche 

 

Pour un village authentique…  
Nous rappelons aux Bréautins que tous travaux notamment de clôture impliquent le respect de l'engagement indiqué 
sur la déclaration de travaux, à savoir d'appliquer une couche de finition. Pourtant, nous pouvons constater que ce 
manquement se multiplie et n’est pas de nature très attractive pour notre village. Un avis pourra être adressé à 
chacun des propriétaires concernés. 

 
Troubles du voisinage (bricolage et jardinage) 
L’utilisation d’appareils susceptibles de causer une gêne sonore ne peut être autorisée que :  
En semaine (lu, ma, mer, je, ve) : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 



 

Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30 
Les Dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 

 
Brûlage des déchets verts  
Les déchets végétaux doivent être déposés en déchetterie ou compostés 

 
Animaux domestiques  
Les propriétaires sont tenus de veiller à éviter une gêne pour le voisinage (aboiements répétés et intempestifs). Ils 
doivent répondre des dommages causés même si l’animal s’est échappé de son enclos. (Destruction, morsures).  

Les chiens errants peuvent être signalés en Mairie au 0164387239. Une alerte sera alors diffusée sur 
PanneauPocket ou en fourrière animale (SACPA) au 0164521713.  

 
Vacances :  

Soyez vigilants et n’hésitez pas à signaler toute anomalie à la Gendarmerie de Mormant (0164513920) ou à la Mairie. 
Prévenez vos voisins de votre départ. 

Victime d’un cambriolage : composez le 17 ou le 112 
 
 
Pour vos démarches administratives du quotidien : 
 

 Rendez-vous dans votre France Services, à moins de 30 minutes de chez vous. 
Santé, famille, retraite, logement, impôts... Que vous ayez besoin de conseils sur vos démarches administratives ou 
besoin d’aide sur l’utilisation d’un service numérique, vous pouvez vous rendre à France Service Nangis Lude. 18, 
promenade Ernest Chauvet. Fontenailles Tel : 0953879905. Les agents France services vous accueillent et vous 
aident à réaliser toutes vos démarches administratives.  

 

Les horaires d’ouvertures de votre Mairie :  210, rue de l’école 77720 BREAU Tél. 01.64.38.72.39 / E-mail 

:  mairie-breau@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture de la mairie :   

Les lundis & mercredis : de 9h00 à 11h45  

Les jeudis : de 15h00 à 18h00  

Les samedis impairs uniquement : de 9h00 à 11h45 

L’accueil téléphonique fonctionne sur les mêmes horaires : Tel : 0164387239   
Monsieur le Maire et ses élus se tiennent à votre disposition pour toute demande particulière. Merci de bien vouloir 
prendre rendez-vous auprès du secrétariat de Mairie. 
 
Par ailleurs, nous invitons à télécharger l’application Panneau Mail : mairie-breau@wanadoo.fr Pocket (gratuit sur 
Apple store ou Google Play) sur votre smartphone et d’ajouter Bréau en favori (cliquer sur le cœur à côté du nom de 
Bréau) pour obtenir les alertes et informations en direct. 
 
De plus, nous avons le plaisir de vous annoncer la mise en service de notre site mairie de Bréau à partir du mois de 
Juin 2023. Une information sera diffusée sur PanneauPocket à cet effet. 
 
 
Votre prochain numéro du Bréautin sera mis en ligne sur le site de la mairie et sur PanneauPocket. 
Néanmoins, afin de maintenir une information vis-à-vis de tous, nous suggérons aux personnes qui ne sont pas 
familiarisées avec l’outil numérique de bien vouloir retourner le coupon ci-dessous afin que le document soit imprimé 
sur papier et déposé en boîte aux lettres. 
 
 
Coupon à redéposer en mairie 
 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Nom de famille : ……………………………………………   
 
Adresse :  ………………………………………………………………………… 
 
Souhaite recevoir le Bréautin en édition papier. 
 
Merci de votre collaboration. 


